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ENSEMBLE 
DANS L’ACTION EN JANVIER !

Jeudi 21 janvierJeudi 21 janvier
Grève Fonction Publique

à l’appel de : FSU, CGT et Solidaires, 
et dans l’éducatin, SE-UNSA et du SGEN-CFDT

Manifestation à 10 h 30
Place Jean Macé/Place Guichard

La déclaration d’intention de grève doit parvenir à l’IEN
avant lundi heure de fin des cours.

Pensez à nous faire remonter le nombre de grévistes :
http://69.snuipp.fr//greve_21_01/greve.html

Lettre aux parents : http://69.snuipp.fr/spip.php?article725

Samedi 30 janvierSamedi 30 janvier
Manifestation nationale 
pour l’Education à Paris

Inscriptions auprès de la section 
Syndiqués : participation de 15 euros

Non syndiqués : 80 euros
(il est alors préférable et encore temps de se syndiquer...)

snuipprhône
Le 21 janvier par une journée de grève, 
le 19 ou le 26 dans les soirées des écoles départe-
mentales (et à l’IUFM) et le 30 par une manifes-
tation à Paris, les enseignants sont appelés à se
mobiliser pour les services publics et pour
l’éducation. 
Le 1er janvier dernier, le président a présenté ses voeux
pour la France. Il a même parlé de renouveau qui passe,
pour lui, par la suppression de plus de 30 000 postes au
budget 2010, dont 16 000 pour l’Education Nationale... Des
décisions qui sentent davantage la naphtaline qu’un
renouveau  printanier. Au total, ce sont plus de 100 000
emplois publics qui ont été retirés depuis 2007. Exemple
criant de cette politique de restrictions tous azimuts,
l’actuelle réforme de la formation des maîtres. Par souci
d’économie, le projet fait l’impasse sur l’alternance et
l’accompagnement sur le terrain des futurs enseignants...
Quelle belle image du renouveau, d’autant qu’avec la
suppression des PE2 l’école perdra plus de 1 000 postes
alors que 5 766 élèves supplémentaires sont attendus à la
rentrée prochaine ! Les organisations syndicales formulent
d’autres voeux pour les services publics et l’école qu’elles
présenteront tout au long du mois de janvier dans les
mobilisations. A l’heure où les premières mesures de carte
scolaire vont se traduire concrètement, où les postes
RASED disparus manquent chaque jour un peu plus, où les
enseignants et les fonctionnaires vivent de plus en plus
durement l’accroissement de leur charge de travail
quotidien sans revalorisation du pouvoir d’achat, où le
système de retraite risque de subir des détériorations... 
Il est temps d’imposer nos résolutions.
Bernard Bagaggia
Secrétaire départemental adjoint
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Programme CODOFIL 
Candidatures avant le
29/01/10
Echange franco-allemand
d’enseignants du 1er degré
pour 2009/2010
Candidatures pour le 20/01

Rappel
Pot de bienvenue pour les
nouveaux syndiqués  : 
Mercredi 20 janvier à 15 h
à la section
12 rue de la Tourette - Lyon 1
Venez nombreux !

Temps partiels : 
- 29/01 pour les personnels
nommés à titre définitif
- 31/03 pour les personnels
nommés à titre provisoire
Disponibilité : pour le 31/03
Congé de formation 
professionnelle
Retrait dossiers du 4/01 au
5/02 
Retour  pour le 26 février

Liste d’aptitude
direction établissements
spécialisés
Retour des candidatures
pour le 25 janvier
Allègement de service
pour raisons médicales :
demandes avant le
12/02/10

Dernière minute Haïti !
Vous pouvez envoyer vos dons

 à Solidarité Laïque :

http://www.solidarite-laique.asso
.fr/ewb_pages/u/urgence_sinist

res_haiti.php
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L'IA a confirmé le principe des bonifications (de 100 à
1000 points) remplaçant les priorités. Elles s'ajou-
teront à l'AGS. Les remarques des élus du Snuipp lors
du groupe de travail du 3 décembre  ont été prises
en compte : ainsi, le nouveau système permettra un
traitement équitable des situations y  compris pour
les enseignants demandant leur réintégration à l'issue

d'un congé  parental (bonification prévue de 4OO
points sur leur ancien poste s'il est vacant ou sur un
poste dans l'école, la commune ou la circonscription
d'origine). 
Ce nouveau système sera explicité dans les
instructions du mouvement.

Mouvement 2010 : les remarques du SNUipp prises en compte

Soirée “réforme de la formation”
La réforme de la formation en cours suscite bien des interrogations. 

Sujet souvent confus et difficile à suivre, il touche à la conception même du métier.
Le Snuipp du Rhône organise une soirée d’information et d’échange

le mardi 19 janvier de 18 h 30 à 20 h 30
à la Bourse du travail de Lyon, 

Enseignants, parents, venez nombreux vous informer et débattre pour l’avenir du métier. 
Soirée ouverte à tous syndiqués ou non

Le dossier sur notre site : http://69.snuipp.fr/spip.php ?article717
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Notre camarade Elisabeth Carraz est décédée début janvier. A la retraite depuis peu après une longue
carrière à Bron en école maternelle, elle est toujours restée une militante combative malgré de gros
problèmes de santé qui ont altéré ses dernières années. A sa famille, nous présentons nos sincères
condoléances.

Soirée des écoles : mardis 19 (Lyon 3) et 26 janvier 
Rythmes scolaires et EPLCE, évaluations, réforme de la formation des enseignants...
Outils pour votre soirée
Rythmes scolaires et EPLCE, évaluations, réforme
de la formation des enseignants… Parents,
enseignants, élus : organisons une soirée d’infor-
mations et de débats dans nos écoles.
La soirée des écoles, c’est :
- une soirée conviviale et citoyenne entre
enseignants, élus, parents d’élèves
- une soirée pour montrer que de nombreuses écoles
se mobilisent pour l’avenir de l’école
- une soirée pour informer sur les DANGERS des
mesures gouvernementales.

Pour organiser cette soirée :
1 - Prévenir la mairie que vous souhaitez organiser
une telle réunion.
2 - Inviter largement les parents, les élus, les écoles
voisines...
3 - Informer la presse
4 - Se servir des documents en lien sur le site... 
5 - Nous prévenir par mail afin que nous puissions
relayer vos informations.
Voir les lieux sur le site du SNUipp : 
http://69.snuipp.fr/spip.php?article723

La cotisation des adhérents de la MGEN est modifiée
à compter du 1er janvier 2010.  A l'assiette de
cotisation constituée du traitement indiciaire brut +
primes et indemnités s'appliquent les nouveaux taux
suivants :
- 2,8 % pour les collègues actifs au lieu de 2,5%

- 80 % de 2,8 % pour les collègues de moins de 30 ans
Pour les retraités, la cotisation passe de 2,9% à 
3,35 % de la pension brute.
La rupture de la solidarité intergénérationnelle, base
des principes sécurité sociale et mutualistes que
nous défendons, s’accentue.

MGEN : modifications des modalités de calcul des cotisations

Le ministère vient de publier une note de service aux recteurs et IA, en date du 8 décembre 2009, qui
précise les modalités et vise à augmenter les possibilités de détachement des personnels du premier degré
vers le second degré et surtout gérer les les surnombres budgétaires du premier degré dans un souci de
“logiques de mutualisation”!!!   
Si le SNUipp est favorable à l'utilisation du processus de détachement pour favoriser une mobilité qui doit
concerner l'ensemble des corps de la FP, en revanche, il est hostile à une utilisation de la mobilité comme
outil de gestion qui ne viserait qu'à pallier l'insuffisance des recrutements. Il rappelle que le détachement
est une démarche volontaire et que la “démarche active” des services ne doit pas conduire à faire pression
sur les collègues qui n'auraient pas la responsabilité d'une classe.

Détachement : pour qui, pourquoi ? 

Contenu du concours 

Masters ?Bac + 5 ?

Revalorisation ?

Stages en alternance ? 

Formationcontinue 


